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RÈG.LEMENT NUMÉRO 248-98 

Règlement concernant l'épandage de produits chimiques pour l'entretien de la 
végétation dans les corridors de transport routier, ferroviaire et d'énergie. 

Attendu que la Municip;ilité de Saint-Siméon esr régie par le Code munkipal du Québec: 

Attendu qu'en vertu de l'a11icle 490, intitulé "Des pouvoirs généraux de réglementation". !a 
Municipalité de Saint-Siméon peut réglementer pour assurer le bien-être général de la 
population sur son te.rritoire; 

Attendu que le Conseil de la ?vlunicipalité de Saint-Simeon dl.sire se prévaloir de cene 
disposition de la loi pour réglementer l'épandage de produits chimique~ pour l'entretien de la 
végétation dans cous les corridors de transport routier, ferroviaire et d'énergie: 

Attendu qu'un avis de motion de présentation de ce règlement a été don.né à une séance 
régulière du Conseil de la Municipalité, le 02 déc.embre 1997; 

En conséquence, il est proposé, et résolu à l 'unanim1té que le Conseil de la Municipa!it~ de 
Saim-Sirnéon adopte par la présente le règlement numéro 248-9S .. Règlement .:;oncerr:an: 
l'épandage de produits chimiques pour l'entretien de la végérat:ion dans les cürridors de:: 
transport routier, ferroviaire et d'énergie" et qu'il soit ordonné et srntué par :::.e règlerner i :-: 
qui suit; 

ARTICLE...l IITRE 

Le présent règlement portera le titre de ''Règlement concernant 1 'épandage de prod1Jits 
chimiques sur tout le terrhoire de la Municipalité de St-Siméon dans les corridors dë transp,:ir: 
routier, ferroviaire et d'énergie. 

AR.TICLE_2 Bl.iT. DU RÈGLEME~T 

Le présent règlement a pour bm de réglementer l'épandage de prcduits chimiques sur ti=1Ui !-:: 
territoire de la Municipalité de St-Siméon dans les corridors de !ransport routier, ferr0·, i;;::·c: 

et d'énergie. 

A.RIICLE_3 LE.RÈGLEl\-lENT 

Sur le territoire de la Municipal ité de Saint-Siméon. !'épandage de prnduits chimiques dan.:, 
les corridors de transport routier, ferroviaire et d'énergie est interdiL 

ENTRÉE .. EN YIGUf l"R 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté lors de la séan~e régulière du Conseil de la Municipalité dl:'. Saint-Siméon tenue le ü5 
janvier 1998 :-
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